
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
Mercredi 15 février 2023 se tenait, à l’assemblée nationale, l’audition des Organisations 
Syndicales par la commission d’enquête parlementaire sur les dysfonctionnements au 
sein de l’administration pénitentiaire et de l’appareil judiciaire ayant conduit à 
l’assassinat d’un détenu le 2 mars 2022 à la Maison Centrale d’Arles. 

 

Une occasion unique à ne surtout pas rater !  
 

Un moment privilégié, couvert par les médias et en présence des députés 
représentants du peuple, afin de débattre sur les difficultés existantes au sein de notre 
établissement et plus largement de notre métier. 

 

Un moment solennel, où nous avons prêté serment ! 
 

Etonnamment ou non..., Une fois de plus seule l’UFAP UNSa Justice MC Arles a 

répondu présente ! 
Où étaient les autres représentants des syndicats locaux ? Pourquoi ne sont-ils pas 
venus ? A défaut d’une volonté locale, même régionalement aucun représentant n’a fait 
le déplacement ! Chacun s’en fera son opinion… 
 

L’intérêt des personnels et la défense de notre collègue 
injustement mis en cause ne semblent donc guère les émouvoir… 

 

Un comble, la CGT n’a même pas daigné se faire représenter par leurs responsables 
nationaux ! Il est vrai qu’il est plus simple de fricoter avec la direction locale, en rédigeant 
des tracts faisant leurs louanges, que de défendre les personnels en pointant les 
dysfonctionnements ! Effectivement, il est sans doute difficile de critiquer la direction 
quand on en est si proche. 
 

Pour l’UFAP UNSa Justice MC Arles, ces problématiques du « paraitre » du 

« politiquement correct » ou de « la langue de bois » ne se sont jamais posées, 
car nous présentons les choses telles qu’elles le sont vraiment et telles que les agents 
les vivent quotidiennement ! 
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N’en déplaise à nos dirigeants, nous irons jusqu’au bout dans la défense des 
personnels ! Peu-importe si cela peut heurter la sensibilité de certains « ronds de 
cuir dans leurs bureaux ».  
 

Il est grand temps que chacun prenne enfin ses responsabilités sans se défausser sur le 

dernier maillon de la chaine : Le surveillant ! 
 

A l’UFAP UNSa Justice MC Arles, nous avons des convictions et nous resterons fidèles 

aux personnels face à une administration qui nous a, depuis bien trop longtemps, 
méprisé et abandonné !  
 

C’est donc avec engagement et volonté que, pendant plus de deux heures, l’UFAP UNSa 

Justice a présentée, aux membres de la commission, le véritable visage de la Maison 

Centrale d’Arles. Celui que tous veulent cacher, faire oublier ou encore nier.  
 
Nous avons rappelé les dangers auxquels les personnels sont confrontés 
quotidiennement comme les violences sous différentes formes, les agressions verbales 
et physiques, les tentatives de meurtres… 
 

L'UFAP UNSa Justice MC Arles a évoqué les moyens insuffisants donnés aux maisons 

centrales, que ce soit en matière de moyens humains, de formation, ou encore matériel. 
Nous avons abordé l’épuisement des personnels et l’insécurité croissante sur nos 
coursives, avec un mélange des genres qui mène à faire cohabiter des détenus 
radicalisés, dangereux et aux troubles psychiatrique lourds. 
 

Pour conclure, à travers des réponses à un questionnaire, l'UFAP UNSa Justice MC Arles 

a été force de proposition en faisant part de ses revendications locales et nationales 
visant à garantir la sécurité des personnels au cœur de nos détentions. 

 

L’UFAP-UNSa Justice, une Présence Quotidienne … 
 
 

ARLES, le 16 février 2023. 
Le Bureau Local UFAP UNSa Justice 
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